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A compter du 3 janvier 2017, le nouveau prestataire « Aquitaine Restauration » fournira les repas au 
restaurant scolaire. Le prix est fixé à 3.72 € soit une économie pour les familles de 0.45 € par repas. 
 
 

Lors de la réunion publique du 7 octobre, 
Monsieur Le Maire a présenté les actions réalisées 
durant ces premiers mois de mandature : achat de 
matériel informatique pour l’école, éclairage 
public et travaux de voirie… 
Les projets en cours ont aussi été abordés : 
. la rénovation de la salle polyvalente, 
. l’assainissement des hameaux de Lescarjean, 
Guérin, Junlande et une partie de la Garosse,   
. l’urbanisme avec la révision du POS en PLU. 
Ces échanges ont été prolongés autour d’un pot 
amical. 

          

Les travaux de rénovation de la salle polyvalente ont 
débuté comme prévu le 24 octobre. 
Le chantier devrait durer environ  9 mois. 
 
Restructuration  des abords de la salle : 
 

Dans le cadre de ce réaménagement, des travaux 
d’enfouissement de réseaux sont à l’étude rue des 
écoles. 
Quatre pylônes du parking ont été enlevés et les 
restants ont été raccordés au réseau d’éclairage 
public.   
  

Bilan d’un an de mandat 

Salle polyvalente 

Restauration scolaire 
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Au 1er janvier 2017, dans le cadre de la fusion des deux 
communautés de communes CENTRE MEDOC & CŒUR 
MEDOC, le Préfet arrêtera le lieu du siège social et 
administratif et le nom de la nouvelle CDC.  
Deux propositions ont été avancées :  
« Terres du Médoc » par la CDC Centre Médoc et 
« Médoc Cœur de Presqu’Ile » par la CDC Cœur Médoc. 
 

Pour 2016, le noël des enfants de l’école sera organisé durant le temps scolaire. 
La matinée du mardi 13 décembre sera consacrée aux élèves des deux classes maternelles.  

Celle du mercredi 14 décembre aux trois classes élémentaires. 
 
 
 
 

Cette année le repas se fera exceptionnellement au 
château LAROSE TRINTAUDON à SAINT-LAURENT le 
dimanche 11 décembre. 
Les personnes intéressées de 65 ans et plus sont 
invitées à s’inscrire à la Mairie avant le 26 novembre 
et signaler si elles souhaitent bénéficier d’un moyen 
de transport.  

 25/11/2016   LOTO     Ecole St-Sauveur Salle des fêtes de Saint-Estèphe 
 27/11/2016   BOURSE AUX JOUETS  APE       Salle de la Garosse à St Sauveur 
 03/12/2016    MARCHE ST NICOLAS  Municipalité  Saint-Sauveur  
 11/12/2016    REPAS DES AINES  Municipalité     Salle Château Larose Trintaudon 
 06/01/2017   VOEUX   Municipalité            Salle du CLSH à la Garosse  
 17/02/2017   LOTO    APE      Salle culturelle de Cissac 
 3-4-5/03/2017  WEEK-END NEIGE   Synd. d’Initiative        En ANDORRE à Grandvalira  
 11/03/2017    REPAS FRUITS DE MER Synd. d’Initiative        Salle Culturelle de Cissac  
 18/03/2017   CARNAVAL   APE            Saint-Sauveur 
 14/05/2017   VIDE GRENIER   APE          Stade de Saint-Sauveur  
 17/06/2017   KERMESSE   ECOLE   Saint-Sauveur 
 24/06/2017   SARDINADE/FEU ST JEAN  Synd. d’Initiative      Saint-Sauveur 
 07/07/2017   CHALLENGE   APE        Stade de Saint-Sauveur 
 29/07/2017   MARCHE des PRODUCTEURS Municipalité     Saint-Sauveur 
 29-30/07/2017 FETE LOCALE   Synd. d’Initiative        Saint-Sauveur 
  
 

Noël des Aînés 

Transport vers Pauillac 

Le planning du minibus pour  le 1er semestre 2017 
est établi comme suit : les mardis 4 et 24 janvier, 14 
février, 7 et 28 mars, 3 et 23 mai et 13 juin. Il n’y 
aura pas de service au mois d’avril. Les personnes 
intéressées sont invitées à se faire connaitre à la 
Mairie. 
 
 Marché de Saint-Nicolas 

Noël des enfants de l’école 

Fusion des deux CDC 

Agenda des manifestations 

La 3ème édition se déroulera place de 
la Mairie le 3 décembre de 10 h00 à 
19h00 avec de nombreux exposants 
et animations. 
 

Une bourriche sera organisée au 
profit du Téléthon et une urne à 
disposition pour le dépôt de vos 
dons. 
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Par arrêté préfectoral du 20 avril 2016 signé par les préfets des régions de la Gironde, des Landes et du Lot et 
Garonne, tout brûlage à l’air libre des déchets verts est interdit du 1er janvier au 31 décembre. 
Des autorisations spéciales peuvent être accordées, suivant la période et le niveau de vigilance, aux  
professionnels qui auraient des  végétaux secs coupés issus de travaux forestiers ou agricoles à incinérer. Pour 
toute demande s’adresser à la Mairie. 
 

Règlement interdépartemental de protection de la forêt contre les incendies 


